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AFFICHAGE INTERNE ET EXTERNE 

Le parc national de Frontenac recherche un

GARDE-PARC PATROUILLEUR
Le mandat

Le titulaire de cet emploi s’assure du respect des différentes lois reliées à la conservation et à la protection du territoire en effectuant des patrouilles terrestres et nautiques, et en assumant les pouvoirs et les obligations d’assistant à la protection de la faune.

Il participe à la mise à jour des connaissances relatives au milieu naturel en effectuant des prises de données et certains inventaires. Il joue un rôle important au niveau de la réalisation du plan de conservation du parc.

Il répond aux urgences et aux demandes d’assistance. Il participe à l’application du plan d’urgence.

Il effectue divers travaux de nettoyage et d’entretien de sites, d’équipements, de bâtiments et de sentiers et collabore aux activités d’ouverture/fermeture des saisons d’opérations.

Les exigences

· Détenir un secondaire V et posséder plus de 4 saisons d’expérience pertinente ou détenir un DEP dans une formation pertinente et 2 saisons d’expérience dans un domaine connexe.

· Posséder une expérience de travail avec les équipements suivants : scie mécanique, VTT, conduite de bateau.

· Détenir un permis de conduire valide et une carte de conducteur d’embarcation nautique (au moment de l’entrée en fonction).

· Ne pas avoir d’antécédent judiciaire.

· Détenir un certificat de premiers soins valide.

· Habileté à communiquer ; idéalement capable de bien s’exprimer en anglais.

· Habiletés avec les principaux logiciels informatiques (Word, Excel, PowerPoint, ArcView, logiciels de dessins).

· Valeurs recherchées : autonomie, créativité, esprit d’équipe, implication, désir de contribuer au développement du parc.

Les conditions de travail

Il s’agit d’un emploi saisonnier (avril à octobre). L’horaire de travail est variable (35 heures par semaine de jour ou soir, fins de semaine et jours fériés durant l’été). Les conditions de travail applicables sont celles de la convention collective en vigueur dans les parcs. Le taux horaire pour la période d’essai est de 12,41 $. Chaque employé reçoit une carte d’accès réseau et 20% d’escompte sur tout achat à la Sépaq.
Lieu de travail : Parc national de Frontenac
Transmettez votre offre de service par courriel 

au plus tard le 23 mars 2009 à :

René Charest,

Responsable du service 

de la conservation et de l’éducation

(418) 486-2300 poste 225
 charest.rene@sepaq.com
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Conserver. Protéger. Découvrir.



Le masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte. 











